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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 143.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement de repli est d'éviter la suppression pure et simple de la Commission 
nationale de la déontologie et des alertes en matière de santé publique et d'environnement.

 

L'article que cherche à supprimer cet alinéa est celui qui institue la dite commission, et lui fournit 
ses missions :

 

" Il est institué une Commission nationale de la déontologie et des alertes en matière de santé 
publique et d'environnement chargée de veiller aux règles déontologiques s'appliquant à l'expertise 
scientifique et technique et aux procédures d'enregistrement des alertes en matière de santé publique 
et d'environnement.

A cette fin, elle :
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1° Emet des recommandations générales sur les principes déontologiques propres à l'expertise 
scientifique et technique dans les domaines de la santé et de l'environnement, et procède à leur 
diffusion ;

2° Est consultée sur les codes de déontologie mis en place dans les établissements et organismes 
publics ayant une activité d'expertise ou de recherche dans le domaine de la santé ou de 
l'environnement dont la liste est fixée dans les conditions prévues à l'article 3. Lorsqu'un comité de 
déontologie est mis en place dans ces établissements ou organismes, elle est rendue destinataire de 
son rapport annuel ;

3° (Abrogé)

4° (Abrogé)

5° Identifie les bonnes pratiques, en France et à l'étranger, et émet des recommandations concernant 
les dispositifs de dialogue entre les organismes scientifiques et la société civile sur les procédures 
d'expertise scientifique et les règles de déontologie qui s'y rapportent ;

6° Etablit chaque année un rapport adressé au Parlement et au Gouvernement qui évalue les suites 
données à ses recommandations et aux alertes dont elle a été saisie ainsi que la mise en œuvre des 
procédures d'enregistrement des alertes par les établissements et organismes publics mentionnés au 
2°. Ce rapport comporte, en tant que de besoin, des recommandations sur les réformes qu'il 
conviendrait d'engager pour améliorer le fonctionnement de l'expertise scientifique et technique et 
la gestion des alertes. Il est rendu public et est accessible par internet."

 

Cet amendement vise à éviter ce recul.


